
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

N° 032 spécial publié le 10 mars 2023

Sommaire affiché du 10 mars 2023 au 9 mai 2023



Recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne n° 032 spécial publié le 10 mars 2023

SOMMAIRE

DCPPAT

- Arrêté  n° 2023-PREF-DCPPAT-BCA-051  du 10 mars 2023 portant délégation de signature à
M. Laurent  FOURQUET,  Administrateur  général  des  Finances  publiques  de  classe
exceptionnelle,  Directeur  départemental  des  Finances  publiques  de  l’Essonne,  en  matière
domaniale (DDFiP - 016 )

-  Arrêté n° 2023-PREF-DCPPAT-BCA-052 du 10 mars 2023 portant délégation de signature à
M. Laurent  FOURQUET,  Administrateur  général  des  Finances  publiques  de  classe
exceptionnelle, Directeur départemental des Finances publiques de l’Essonne, et à M. Angelo
VALERII,  Administrateur  général des  Finances  publiques,  Directeur  du  Pôle  Pilotage  et
Ressources de la Direction départementale des Finances publiques de l’Essonne, en matière
de pouvoir adjudicateur (DDFiP – 017)

-  Arrêté  n°  2023-DCPPAT-BCA-053  du  10  mars  2023  portant  délégation  de  signature  à
M. Laurent  FOURQUET,  Administrateur  général  des  Finances  publiques  de  classe
exceptionnelle,  Directeur départemental des Finances publiques de l’Essonne, en matière de
régime d’ouverture au public et de fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la
Direction départementale des Finances publiques de l’Essonne (DDFiP – 018)

- Arrêté N° 2023- PREF- DCPPAT-BCA-054 du 10 mars 2023 portant désignation des membres
de la commission départementale d’aménagement commercial de l’Essonne

DDFIP

- Décision n° 2023-DDFIP91-019 - Délégation de signature en matière domaniale

- Décision n° 2023-DDFIP91-020 - Délégation de signature en matière d'évaluation domaniale

- Décision n° 2023-DDFIP91-021 - Délégation de signature habilitation représentation DDFiP
devant les juridictions d'expropriation

-  Décision  n°  2023-DDFIP91-024  -  Délégation  de  signature  en  matière  d'ordonnancement
secondaire BIL

DDPP

- Arrêté n° 2023-PREF-DDPP/109 du 9 mars 2023 accordant subdélégation de signature au sein
de la direction départementale de la Protection des populations de l’Essonne
















































